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DÉROGATION MINEURE

PROJET/DEMANDE NORMES

Marge de recul

10,19 m vs. ≤ 10 m 
(résolution 2020-473)

1.9%

4.1.2.1 HAUTEUR DES HABITATIONS

LA HAUTEUR MAXIMALE PERMISE EST DE NEUF MÈTRES (9 000 MM).
LA HAUTEUR MINIMALE PERMISE EST DE QUATRE MÈTRES ET DEMI (4 500
MM).

DM 2020-473



Plan annexé au certificat de localisation – 25 août 2021 



Hauteur des résidences adjacentes

8,84 m selon le permis10,19 m selon arpenteur±7.5m (estimation)



Faîtière ventilée faite sur mesure par Ferblanterie R. Martin

± 8 po de hauteur en extra 
versus une faîtière non ventilée



Explications du concepteur du plan d’architecture avec hauteur à 10 m


